
Association des Critériums Professionnels Français 

 

Assemblée Générale Ordinaire 

Samedi 23 Avril 2022 

Vélodrome National de Saint Quentin en Yvelines 

 

Présences : F. Cantournet   MARCOLES 

  H. Louvet   AMIENS 

  B. Mary   DIJON 

  E. Ramos   CHOISY LE ROI 

  J. Lohro   CAMORS 

  P. Besse   AIX EN PROVENCE 

 

Excusés :  DÔLE – HELLEMMES – LISIEUX – CASTILLON LA BATAILLE – QUILLAN 

 

Invité :  F. Lengles  COLMAR 

 

1- Adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 18 juin 2021 à EPINAL : 

Adopté 

 

2- Préambule d’accueil du Président F. Cantournet 

 

3- Rapport d’activités lu par le Vice-Président H. Louvet : 

 

Rappel des points adoptés lors de l’Assemblée Générale à EPINAL : 

- Proposition inhérente à notre communication 

- Convention de contribution avec la L.N.C. de 2000 € 

- Taxe de calendrier U.C.I. soit pour la participation 

CRT seuls les coureurs enregistrés en équipe Continentale 

CRTP autorisation de coureurs enregistrés en U.C.I. WorldTeam 

- Renouvellement du Bureau Exécutif 

 

 



Critériums organisés en 2021, en période de crise sanitaire pour l’ensemble des organisateurs : 

  La Ronde d’AIX EN PROVENCE 

  DIJON 

  Le Grand DÔLE Colruyt 

  MARCOLES 

DUN LE PALESTEL 

Le Cristo’Star à CHOISY LE ROI 

 

- Difficultés à faire venir des têtes d’affiche en 2021 

- Regret de n’avoir eu la présence du Champion du Monde sur aucun des critériums organisés 

- Souci des organisateurs décliné auprès de l’U.C.I. avec le changement de date des Championnats du 

Monde en 2023. 

- Liste des critériums en 2022 : 

 26 juillet 2022   LISIEUX 

 27 juillet 2022   CAMORS 

 28 juillet 2022   DIJON 

 31 juillet 2022   CHOISY LE ROI 

 31 juillet 2022   AIX EN PROVENCE 

 01 août 2022   COLMAR 

 02 août 2022   CASTILLON LA BATAILLE 

 03 août 2022   MARCOLES 

 06 août 2022   DUN LE PALESTEL 

 07 août 2022   VAYRAC 

 14 août 2022   QUILLAN 

 26 août 2022   AMIENS 

 29 août 2022   HELLEMMES 

 

4- Rapport financier présenté par le Trésorier B. Mary : 

(voir en annexe) 

 

5- Adoption des deux rapports Activités et Financiers : 

Adoptés 

 

6- Site internet : 

Titre : www.ACPFcriteriums.fr 

Prestataire : NET 15 (AURILLAC) 

Coût de mise en place :  1700 € 

  Adopté 

http://www.acpfcriteriums.fr/


Une recherche de mécénat est envisagée afin de rentabiliser le fonctionnement du site. 

 

7- URSSAF : 

Discussion de l’application des charges URSSAF pour les organisateurs. 

Proposition de mutualiser l’ensemble des charges URSSAF sur l’association ACPF. Voir pour la faisabilité en 

2023. 

 

8- Championnats du Monde 2023 : 

Leur organisation en août 2023 génèrera des difficultés aux organisateurs lors de cette période. 

L’U.C.I. a été sensibilisée à ce sujet (aucune réponse à ce jour). 

 

9- Nouveaux critériums qui candidatent : 

MOULINS 

FOUGERES 

SAINT AMAND MORON 

BORDEAUX 

L’Association veillera à éviter les concurrences afin de protéger l’ensemble des organisateurs. 

 

10- PLAQUE SOUVENIR : 

Le Président fait savoir qu’une plaque commémorative sera prochainement déposée sur le monument de 

Mr Jacques Chovogeon, ancien Président, avec le concours de la Ligue Nationale de Cyclisme. 

 

11- Intervention de Mr Pascal Besse : 

Une offre de service, relative à la prise de photos servant à la communication des critériums, est présentée 

aux organisateurs. 

 

L’ordre du jour étant épuisé à 13 H 30, la séance est levée. 

 

Le Président        Le Secrétaire de séance 

F. Cantournet        H. Louvet 


